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DECRET N° ?_ () '2, DU 
] 5 -;Ml ifITTPtPORTANT NOMINATION DE RESPONSABLES AU !'i11NI R �- A DEFENSE 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

La Constitution; 
La Loi n°80/12 du 14 juillet 1980 portant statut général des militai:e�; , . 
Le ·Décret n°80/257 du 14 juillet 1980 portant règlement general sur les reg1mes de

rémunération applicables aux personnels militaires des Forces Armées modifié par le Décret 
n°84/926 du 30 juillet 1984; 
Le Décret n°2001/178 du 25 juillet 2001 portant organisation générale de la Défense et des 
Etats-Majors Centraux; 
Le Décret n°2001/191 du 25 juillet 2001 modifiant et complétant les dispositions du Décret 
n°84/010 du 13 janvier 1984 fixant les avantages attachés au commandement militaire; 
Le Décret n°2004/178 du 1er juillet 2004 modifiant certains articles du Décret n°2001/177 du 
25 juillet 2001 portant organisation du Ministère de la Défense; 
Le Décret n°2010/382 du 22 décembre 2010 modifiant certaines dispositions du Décret 
n°2001/188 du 25 juillet 2001 portant statut particulier du Corps des Officiers d'Active des 
Forces de Défense ; 
Le Décret n°2011/412 du 09 décembre 2011 portant organisation de la Présidence de la 
République; , _ 
Le Décret n° ') l\ / : I ·du \ '.) H Ill 'portant admission en Deuxième Section de 
certains Officiert Généraux des Forc�s de Défense; 
Le Décret 0,

0
" ,. , '1 0 du 1 ½ Il Ill 'JP,Ôr,tant promotion de certains Officiers Généraux 

I ' , ,i ' 11 (} • V ,Jl,,,L 4- H ., 
des Forces de Defense aux grades supeneurs; 
Le Décret o/. /\ "l § / 1 Qdû '-. li ln lPPJJant promotion de certains Colonels et 
Capitaine de Vaisfeau �u graC!e"de Gé�éralJcte

1

Brigade et Contre-Amiral, 

DECRETE: 
Article 1er: Les Officiers Généraux des Forces de Défense dont les noms suivent sont, pour 
compter de la date de signature du présent Décret, nommés aux postes ci-après au Ministère 
de la Défense 

I. ADMINISTRATION CENTRALE DU MINISTERE DE LA DEFENSE

STRUCTURES PLACEES SOUS L'AUTORITE DIRECTE DU MINISTRE DELEGUE A LA 
PRESIDENCE CHARGE DE LA DEFENSE 

A. CONTROLE GENERAL DES ARMEES
Contrôleur Général des Armées 

Général de Division Aérienne MOMHA Jean Calvi 

B. CONSEILLER LOGISTIQUE
Général de Division EBAKA Hippolyte 

PRESIDÉ·f'l-�t: ù[-L;.:_ "�. : ... �1,..1Uê 
PRESIDENCY OF THE 

SECRETA 
SERVICE OU FI IRE 

LEGIS \'!CE 

C ECO E 
l..::::��::!!!:,!!E:!O T R_U_E_-+----

C. DIRECTION CENTRALE DU SUIVI DE LA MAINTENANCE DES MATERIELS MAJEURS
DES FORCES DE DEFENSE

Directeur Central 

Vice-Amiral NJINE NDJONKAM Pierre
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